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(54) Titre : PROCÉDÉ DE CONSERVATION DES SOUS-PRODUITS DE L'INDUSTRIE DES
PRODUITS CARNÉS ET D'AUTRES INDUSTRIES ALIMENTAIRES

(57) Abrégé : SE FONDANT SUR L'IDÉE, CONNUE EN SOI, D'UTILISER DES PRODUITS
CONSERVATEURS POUR ÉVITER LA PUTRÉFACTION DES SOUS-PRODUITS
LORS DE LEUR STOCKAGE À L'ABATTOIR ET PENDANT LEUR TRANSPORT,
SANS UTILISATION DE FROID, L'INVENTION CONSISTE À APPLIQUER LESDITS
CONSERVATEUR SOUS PRESSION, ET ASSOCIÉS EN OUTRE À DE L'AIR SOUS
PRESSION, DE MANIÈRE À PRODUIRE UNE NÉBULISATION DES CONSERVATEURS
ET UNE RÉPARTITION HOMOGÈNE DE CEUX-CI SUR LES SOUS-PRODUITS. CETTE
MANOEUVRE EST EFFECTUÉE À CHAQUE APPORT DE SOUS-PRODUITS DANS LA
TRÉMIE, DE MANIÈRE DOSÉE DANS LE SOMMET DU CÔNE ET/OU SUR LA SURFACE
DES SOUS-PRODUITS STOCKÉS DANS LA TRÉMIE D'ATTENTE FORMÉE PAR
L'EMPILEMENT DE SOUS-PRODUITS. LE STOCKAGE EST RÉALISÉ EN OUTRE SANS
PERTE D'EAUX DE LESSIVAGE, GRÂCE À L'UTILISATION D'UNE TRÉMIE ÉTANCHE.



L'EFFICACITÉ DES CONSERVATEURS EST AINSI RENFORCÉ AU MAXIMUM. LE
CONSERVATEUR PEUT ÉVENTUELLEMENT ÊTRE INCORPORÉ PENDANT LA PHASE
DE DÉCHARGEMENT DES SOUS-PRODUITS SUR LE SILO OU LE RÉCIPIENT DE
COLLECTE DE MANIÈRE QUE LORSQUE LE STOCKAGE EST EFFECTUÉ SANS
PERTE DE LIQUIDES ISSUS DES SOUS-PRODUITS, IL SOIT POSSIBLE D'UTILISER
UN SILO OU UN RÉCIPIENT DE COLLECTE ÉTANCHE OU NON.
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